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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis À la première phrase du 2°, les mots : « un objectif intermédiaire » sont remplacés par les 
mots : « les objectifs intermédiaires de 10 % en 2023, de 18 % en 2028 et » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’intégrer des objectifs intermédiaires (-10 % en 2023 et -18 % en 2028) 
pour que les actions de réduction de la consommation énergétique en France se mettent en œuvre 
progressivement.


